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RETRAITE POUR PERIODE AUXILIAIRE 50%
1987

Par yapoitr, le 01/02/2013 à 09:44

Bonjour,
Je suis fonctionnaire de l'éducation nationale.
En 1987, j'étais auxiliaire.
J'ai effectué 3 périodes en 1987 à 50%.
Ces périodes ne sont pas validables pour le régime fonctionnaire.
Ces périodes ne sont pas sur relevé de retraite(ni sur CNAV ni sur état).
Pourtant, j'ai cotisé.
SVP,
Quel régime de retraite ?
Quelle validation pour la retraite ?
MERCI.
Cordialement.

Par P.M., le 01/02/2013 à 11:42

Bonjour,
Il faudrait consulter vos feuilles de paie qui doivent être conservées sans limite de date...

Par yapoitr, le 01/02/2013 à 12:12

Bonjour,
Je m'attendais à une autre réponse.
Cordialement.

Par P.M., le 01/02/2013 à 12:15

Je ne vois pas en quoi elle est inattendue plus que l'interrogation sur un forum en Droit du
Travail...
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